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 La situation exceptionnelle créée par le virus covid-19 a conduit la Maison de 
l’Emploi/Mission Locale de Haute-Saintonge à s’adapter et se mettre en ordre de marche afin de 
continuer le service nécessaire. Si les moyens sont différents, ils restent efficaces et vous sont 
exposés dans les pages suivantes. J’ai voulu donner la priorité aux informations pratiques, d’où 
cette large place de la première page réservée à une bonne initiative sur la possibilité de pourvoir 
aux emplois nécessaires pour assurer les activités essentielles à la vie économique du pays. 
 
La chute brutale de l’activité du mois de mars impacte la quasi-totalité des secteurs à commencer 
par l’industrie, les services marchands, le bâtiment et travaux publics, l’agriculture régionale. La 
Banque de France estime que chaque quinzaine de confinement aura une incidence de -1.5% sur 
le PIB annuel. Ces conséquences ne sont pas encore mesurables sur le long terme mais vont 
fortement perturber l’année 2020 et en ce qui nous concerne plus particulièrement, le nombre 
d’emplois détruits et d’entreprises en grandes difficultés.  
Ce n’est pas le moment de céder à la sinistrose, mais c’est toujours le moment de réagir, d’une 
part en n’aggravant pas l’impact de la pandémie et d’autre part en apportant chacun sa 
contribution à l’effort national dans toutes les occasions possibles.  
 
Je terminerai cet édito raccourci par deux citations : une de Simone de Beauvoir : « le présent 
n’est pas un passé en puissance, il est le moment du choix et de l’action », et un clin d’œil de 
Pierre Dac : « les prévisions sont difficiles, surtout quand elles concernent l’avenir ».  
 
 
 

J.M. RAPITEAU 
 
 

 
 

Lancement de la plateforme Mobilisation Emploi 

Face à la crise sanitaire que nous traversons, le pays doit faire « bloc ».  
Certaines entreprises, appartenant aux secteurs essentiels pour les citoyens dans cette période, 
ont besoin de renfort en main d’œuvre pour assurer leurs activités et la continuité économique 
du pays.  
Pour y répondre, la plateforme Mobilisation Emploi est accessible depuis ce 
matin : mobilisationemploi.gouv.fr aux demandeurs d’emploi inscrits ou non à Pôle emploi et aux 
salariés en activité partielle. Elle a été créée pour faciliter la mobilisation exceptionnelle pour 
l’emploi et permettre aux travailleurs qui le souhaitent de se porter candidat dans les secteurs 
prioritaires suivants : médico-social, agriculture, agroalimentaire, transports, logistique, aide à 
domicile, énergie, télécoms.  
Candidature sans contrainte : les candidats pourront consulter les offres sans créer de compte et 
accéder directement aux coordonnées du recruteur. 
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Spéciale Covid-19  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Nos services s’adaptent 
  

 Face à la crise sanitaire qui touche de plein fouet notre pays, la Maison de l’Emploi/Mission Locale de Haute-Saintonge 
assure la continuité de ses services grâce à la mise en place du télétravail pour ses salariés. Vous retrouverez en dernière 
page de cette lettre les différents moyens de contacter vos interlocuteurs. 
 
 La Mission Locale 
La Mission Locale de Haute Saintonge continue d'accompagner les jeunes et les entreprises du territoire. La ligne du 
standard (05.46.48.58.10) reste en fonction.  Les appels et demandes sont transférés aux personnes concernées. 
Depuis le début de cette phase de confinement, la Mission Locale a adapté ses méthodes d'accompagnement. Chaque 
conseiller(ère) est équipé(e) d'un téléphone portable et d'une connexion internet et reste donc joignable par téléphone, 
SMS, mail, visio. Les jeunes ont été informés. Toutes les informations importantes leur sont transmises : offres d'emploi, 
Réserve Civique... 
Les entretiens individuels sont donc maintenus et les demandes traitées dans la mesure du possible. La Mission Locale 
maintient son service à distance et s'efforce de répondre aux situations d'urgence par des aides financières qui 
demeurent accessibles : Fonds d'Aide aux Jeunes, allocation PACEA, tickets alimentaires… 
Des ateliers collectifs seront également proposés à travers des applications telles que WhatsApp. Des groupes de 
communication entre jeunes et conseiller(ères) se créent afin de faciliter les échanges, informations collectives mais 
également pour maintenir du lien pour les jeunes les plus isolés. 
Plusieurs activités sont proposées aux jeunes confinés, à travers divers liens, plateformes : travail sur le projet 
professionnel, les compétences, exercices sportifs, relaxation.... 
La Mission Locale poursuit ses publications quotidiennes sur Facebook. 
 

 

La plateforme mobilité de Haute-Saintonge  
Pendant ce confinement, les conseillères mobilité de la Plateforme Mobilité de Haute-Saintonge restent actives.  
Le suivi se poursuit avec les participants ayant déjà fait un cursus d’évaluation à la mobilité, ce qui permet d’établir un 
plan de formation individualisé. 
Pour toutes questions relatives à la mobilité, au suivi des révisions code, des autorisations de déplacement, de demande 
de carte de Transport…mais aussi pour une aide à la préparation de l’examen du permis de conduire (révisions des 
questions d’examen), nous pouvons répondre et aider. 
Les conseillères mobilité sont également en lien avec les référents et partenaires sociaux ainsi que les conseillers en 
insertion professionnelle pour le suivi des dossiers, et essaieront de répondre aux questions diverses et urgentes. 
Les nouvelles prescriptions pour un accompagnement à la mobilité sont possibles : nous pouvons faire des accueils 
téléphoniques afin de réaliser un premier diagnostic mobilité, ainsi que les guider sur une première connexion et 
effectuer la première évaluation de connaissances. C’est à la fin de la période de confinement, que nous convoquerons les 
bénéficiaires sur les ateliers code au plus près de leur lieu d’habitation. 
Enfin, la Plateforme Mobilité de Haute-Saintonge s’organise pour préparer au mieux les prochaines actions afin d’être au 
plus proche des bénéficiaires pour les accompagner dans leur parcours vers une mobilité autonome. 
 
 

 

La Maison de l’emploi  
Les chargés de mission de la Maison de l’emploi poursuivent leurs 
activités à distance. Ils restent en soutien des entreprises du 
territoire de la Haute-Saintonge sur les aides, les actualités et les 
multiples informations qui arrivent de nombreux canaux, tout 
spécialement pendant cette crise sanitaire. Nous poursuivons nos 
diverses actions, dans la mesure des possibilités liées au 
confinement : soutien RH, GPECT, clauses d’insertion, 
communication autour de l’emploi/formation/Point d’Accès au 
Droit, … L’objectif est d’accompagner au mieux les entreprises dans 
les démarches, vers les bons interlocuteurs, dans l’unique but de 
traverser au mieux cette crise. 
 
 
 

De nombreuses mesures pour aider les 
entreprises à surmonter cette période inédite 
ont été annoncées. 
Nous pouvons par exemple citer le prêt garanti 
par l’Etat (prêt de trésorerie, via la BPI) qui 
s’adresse à toutes les activités économiques. 
L’entreprise doit, dans un premier temps, 
prendre contact avec sa banque. 
Afin d’éviter de fausses informations, il est 
vivement recommandé de s’informer sur les sites 
institutionnels (cf dernière page). 
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Les chiffres de l’emploi en Haute-Saintonge 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution annuelle et âge des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois au 31 décembre 2019 – Catégorie A 
 

 
4e trimestre 2019 

Evolution 
2018/2019 

Moins de 26 ans 549  4.4 % 

De 26 à 49 ans 1774  4.5 % 

50 ans et plus 987  4.3 % 

Ensemble  3310  4.1 % 
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Répartition sectorielle des recrutements (hors intérim), en cumul de mars 2019 à février 2020 
 

 Nbre de 
recrutements 

Evolution 
sur un an 

Tous secteurs 20382 1.4 % 

Agriculture 7306 3.1 % 

Industrie 922 8.5 % 

Construction 589 0.3 % 

Commerce 1634 5.8 % 

Services 9931 0.2 % 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution trimestrielle du nombre de Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois au 31 décembre 2019 – Catégorie A 
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Source : Pôle emploi ; Tt : MDEHS 

 

Comme chaque année, le nombre de 
demandeurs d’emploi de catégorie A a connu un 
léger recul.  
Ainsi, par rapport à septembre 2019, une baisse de -
2% soit 3310 demandeurs d’emploi de catégorie A a 
été enregistrée à fin 2019. 
  

  On notera également que, classiquement lors 
de ce trimestre, l’écart entre hommes et femmes se 
réduit : 47.5% pour les hommes contre 52.5% pour 
les femmes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Pôle emploi ; Tt : MDEHS 

 

Sur un an, la demande d’emploi a connu une 
baisse sensible (-4.1% sur un an) pour atteindre à la 
fin de l’année 2019 le chiffre de 3310 demandeurs 
d’emploi de catégorie A. 
 

 Toutes les catégories d’âges ont connu une 
baisse. 
Les moins de 26 ans ont enregistré un recul de 4.4% 
de demandeurs d’emploi sur un an soit 549 jeunes. 
Les 26-49 ans ont également connu une baisse avec -
4.5% soit 1774 demandeurs d’emploi. 
Enfin, les 50 ans et plus ont aussi connu une baisse 
avec -4.3% de demandeurs d’emploi sur un an soit 
987 personnes. 
 
 
 
 

  
De mars 2019 à février 2020, nous 

enregistrons 20382 recrutements sur notre territoire 
(hors intérim). 
On constate néanmoins que ce chiffre est en léger 
recul en comparaison sur un an (-1.4%). 
Seul le secteur de l’industrie enregistre une hausse 
non négligeable du nombre de recrutements sur un 
an (+8.5%). Les autres secteurs connaissent quant à 
eux un léger recul du nombre de recrutements. 
L’agriculture et les services restent les deux 
principaux secteurs d’embauche sur notre territoire 
avec respectivement 7306 et 9931 recrutements. 
 
 Indicateur de chômage au 31/12/2019 : CDCHS : 11.4%      Charente-Maritime : 12.5% 

          Méthode de calcul : DEFM [cat A]/(DEFM [cat A]+Pop act occupée 2016) soit : 3310/(3310+25715) 

 

Source : Pôle emploi ; Tt : MDEHS 
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Zoom sur… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                      

    

Partenaires associés 

Nos services : Maison de l'emploi & Mission Locale de Haute-Saintonge : 05 46 48 58 10 
contact.mde@haute-saintonge.org & contact.ml@haute-saintonge.org 
Direction : Florence LABORDE, 06 74 54 60 67, flaborde.mdeml@haute-saintonge.org 
 

Maison de l'emploi : 
Mélanie LAIR, 07 87 87 79 68, mlair.mde@haute-saintonge.org 
Thomas GERVAIS, 06 47 12 06 57, tgervais.mde@haute-saintonge.org 
Natalia BARBIER, 06 37 41 61 83, nbarbier.mde@haute-saintonge.org 
 

Mission Locale : 
Valérie EDOUARD, 06 80 81 19 22, vedouard.ml@haute-saintonge.org 
Jonzac : Armèle BARTHELEMY, 06 43 51 15 52, abarthelemy.ml@haute-saintonge.org 
Cyril MORCELET, 06 02 13 58 72, cmorcelet.ml@haute-saintonge.org 
Manuela DURAND, 06 32 63 78 26, mdurand.ml@haute-saintonge.org 
Sophie BOSSIS, 06 89 84 77 97, sbossis.ml@haute-saintonge.org 
Pons : Virginie BRENOT, 06 77 46 80 52, vbrenot.ml@haute-saintonge.org 
Saint-Genis-de-Saintonge : Julie DE CHECCHI, 06 32 51 50 46, jdechecchi.ml@haute-saintonge.org 
Mirambeau : Gaelle PRIMAT, 06 33 85 31 06, gprimat.ml@haute-saintonge.org 
Montendre : Mériame ABDELLAOUI, 07 86 29 33 69, mabdellaoui.ml@haute-saintonge.org 
Montlieu-la-Garde : Lucie BARBIN, 06 38 24 00 78, lbarbin.ml@haute-saintonge.org 
Montguyon : Mélanie AUDUREAU, 06 07 78 89 86, maudureau.ml@haute-saintonge.org 
Saint-Aigulin : Julie LETOURNEUR, 06 31 71 12 95, jletourneur.ml@haute-saintonge.org 
Référente Santé : Sylvie BOUVIER, 06 81 85 39 49, sbouvier.ml@haute-saintonge.org 
 

Plateforme Mobilité :  
Stéphanie FIZZALA, 07 86 29 33 58, sfizzala.ml@haute-saintonge.org  
Etienne BEGUIN, Prêtmobil (mise à disposition de scooter ou vélo) 05 46 48 58 10, ebeguin.ml@haute-saintonge.org 
Sylvie PAPIN, 05 46 48 58 10, spapin.ml@haute-saintonge.org 
Elsa ADON, 06 32 51 46 85, eadon.ml@haute-saintonge.org 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contacts utiles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Contacts institutionnels : 
Communauté de communes de Haute-Saintonge : http://www.haute-saintonge.org/accueil-cdchs 
Département de la Charente-Maritime : https://la.charente-maritime.fr/ 
Région Nouvelle Aquitaine : https://www.nouvelle-aquitaine.fr/ 
Préfecture de la Charente-Maritime : http://www.charente-maritime.gouv.fr/ 
Pôle emploi : https://www.pole-emploi.fr/accueil/ 
Ministère de l’économie : https://www.economie.gouv.fr/ 
Direccte : http://nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr/ 
MSA : https://charentes.msa.fr/lfy 
Assurance maladie : https://www.ameli.fr/ 
URSSAF: https://www.urssaf.fr/portail/home.html 
 

Les consulaires :  
Chambre de Commerce et d’Industrie : https://www.rochefort.cci.fr/ ou crise@rochefort.cci.fr ou 05 46 84 11 84 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat : https://www.cm-larochelle.fr/ 
Chambre d’Agriculture : https://charente-maritime.chambre-agriculture.fr/ 
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